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AAP 2026 Aide à la recherche BRIO   
« Budget Restreint, Impact Optimal » 
Atrium HSS 
Dossier
Unité :_______________________
Ouverture de l’appel : le jeudi 12 février 2026
Clôture de l’appel : le lundi 6 avril 2026 (à midi heure locale)


Cet appel vise à soutenir financièrement, pour un montant minimal de 2000 € et maximal de 5000 € par demande, des projets et actions de recherche structurants pour le laboratoire : achat de matériels, consommables ; aide à des dispositifs expérimentaux (gratifications de stage, rémunérations de participant.es aux expériences…) ; projet d’amorçage (enquête de terrain exploratoire, mission pour consultation d’un fonds d’archives, montage d’un projet de recherche…). L’organisation de colloques, de journées d’étude, ainsi que les aides à la publication et à la traduction sont exclues de cet appel (pour ces projets, se référer à l’appel à projets Animations scientifiques).
[bookmark: _GoBack]Cet appel financé par le PIA ExcellencEs Fire-UP « Atrium Humanités et Sciences Sociales » est doté d’un montant global de 130k€/an. Les demandes qui s’inscriront dans le cadre de cet appel devront toutes respecter les règles générales suivantes :
· Toute demande doit être introduite par un.e enseignant.e-chercheur.e, un.e chercheur.e ou un personnel ITRF chercheur.e, membre d’un laboratoire de la Faculté S&H.
· Les doctorant.es ou post-doctorant.es rattaché.es à une unité de recherche d’une composante de la faculté S&H d’Université Paris Cité, pourront faire une demande avec un.e enseignant.e-chercheur.e titulaire du laboratoire.
· Toute demande se fait au moyen des formulaires joints au présent appel, dûment complétés.
· Aucune demande ne peut être inférieure à 2000 € ni excéder 5000 €. Toute demande supérieure à ce montant se verra automatiquement refusée. 
· Toute demande introduite après la date et l’heure de clôture de l’appel sera automatiquement jugée irrecevable.
· Une même demande peut cibler différentes entrées du formulaire de l’AAP BRIO. Il importe de préciser le montant total des demandes dans la case du formulaire dédiée à cette information. 
· Le dossier devra être obligatoirement visé et transmis par le directeur ou la directrice de l’unité de recherche. En cas de demandes multiples au sein du même laboratoire, un classement des demandes par le directeur ou la directrice du laboratoire ou le conseil de laboratoire doit être joint à l’envoi des projets de l’unité par le directeur ou la directrice du laboratoire. Le laboratoire pourra présenter jusqu’à deux demandes maximum.
· En cas de financement du projet, un formulaire de suivi sera à renvoyer à l’issue du projet pour justifier de l’utilisation des fonds.
· Les dépenses prévues au budget seront éligibles sur toute la durée du projet, au plus tard jusqu’au 11 décembre 2027.
· En cas d’obtention d’une subvention de l’Atrium HSS de la faculté Sociétés & Humanités d’Université Paris Cité, les documents produits dans le cadre du projet soutenu devront explicitement faire mention de ce soutien par le biais de cette phrase : « Cet événement/cette publication/cette traduction (etc.) a bénéficié d'une aide de l’État gérée par l'Agence Nationale de la Recherche au titre du programme d’Investissements d’avenir portant la référence « ANR-21-EXES-0002 ». Le logo de l’Atrium HSS (voir pièce jointe) devra également être apposé sur les documents. 
Il est rappelé aux porteurs et porteurs de projets que :
· Si un financement est accordé, il l’est uniquement pour l’objet du projet. Il peut y avoir des contrôles, de l’ANR notamment. Si, lors de ces contrôles, des dépenses sont jugées non éligibles, elles devront être remboursées.  
· Les dates d’éligibilité qui sont demandées aux porteurs serviront à établir la notification et doivent être établies avec soin par rapport au déroulé prévisionnel du projet. Aucune réouverture d’eotp ne sera possible après sa date de clôture. Aucun report des fonds ne sera accepté, sauf cas de force majeure dûment justifié et communiqué a minima 3 mois avant la date de fin de consommation des crédits prévue. 
Selon l’objet ciblé, les demandes devront se faire au moyen du remplissage des cases ad hoc. Aussi, en cas de demande de financement pour :
- 	l’achat de matériels ou de consommables : un devis devra être impérativement joint à ce formulaire, suivant les règles des marchés publics auxquelles est soumise l’université : https://intranet.u-paris.fr/achats-et-finances/realiser-et-suivre-ses-depenses/demarche-achat/
- 	l’aide à des dispositifs expérimentaux : le mode de calcul du montant de la demande doit être précisé (par exemple : « montant de la rémunération par participant x nombre de participants attendus » en cas de demande de financement d’une expérience). Concernant les stages, la rémunération est obligatoire dès lors que le stage est d’une durée minimale de 308 heures. Une gratification est néanmoins possible pour un stage de durée moindre. La gratification minimum autorisée à être versée par un organisme d’accueil public est de 4,50 € de l’heure (tarif 2026). La gratification est calculée mensuellement en fonction du nombre d’heures réalisée par l’étudiant-stagiaire. Elle est due dès le premier mois.
- 	l’aide à une recherche ou à une mobilité dans le cadre de la construction d’un projet d’amorçage : les types de frais de missions envisagées devront être précisés. 
Aucun recrutement de personnel (vacataire ou contractuel) ne pourra être financé.
RAPPEL
La fiche jointe dûment complétée doit être retournée par mail par le Directeur ou la Directrice de l’unité de recherche au Département Ingénierie de projet du Pôle Recherche, à Fabienne Pochart, cheffe de projet Atrium HSS fabienne.pochart@u-paris.fr, accompagnée des éléments suivants : 
· Formulaire de classement global des projets du laboratoire en cas de demandes multiples.
· Avis motivé
· Devis pour l’achat de matériel ou de consommables


FICHE « BRIO » 2026
Ouverture de l’appel : le 12 février 2026
Clôture de l’appel : le 6 avril 2026 (midi heure locale)

La demande de soutien concerne : 
[bookmark: _Hlk189486470]☐ Achat de matériels, consommables 
☐ Aide à des dispositifs expérimentaux (gratifications de stage, rémunérations de participant.es aux expériences…)
☐ Projet d’amorçage (enquête de terrain exploratoire, mission pour consultation d’un fonds d’archives, montage d’un projet…)

Acronyme du projet : ………………………
Titre du projet :………………………………………………………………………………………………………………
Date de début et de fin du projet (obligatoire) : 
Attention : la date prévisionnelle de début du projet doit correspondre à la date de début d’engagement des dépenses et la date de fin de projet à la date de fin des paiements.………………………
· Description du projet scientifique dans lequel s’inscrit la demande (1 demi-page maximum). Le caractère structurant du projet à financer pour la recherche du candidat et son apport aux axes du laboratoire devra être explicité.














Préliminaires
	Avez-vous déjà soumis une demande en, 2023,2024  ou 2025 ?
	Oui / Non
	Si oui, avez-vous déjà obtenu un financement dans le cadre de cette demande ?
	Oui / Non


Renseignements généraux
	Auteur(s) de la demande 
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Autres personnes de l’UR éventuellement impliquées dans le projet (noms, statuts) : 
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Coordonnées de l’enseignant.e-chercheur.e titulaire qui introduit la présente demande de financement :
	Mail : Cliquez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ici pour entrer du texte.

	Unité de recherche de cette personne (numéro et intitulé)
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	UFR de rattachement 
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Service ou laboratoire qui assurera la gestion des dépenses
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Nom, prénom, mail et numéro de téléphone de la personne qui effectuera les dépenses
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Centre de coût sur lequel installer les fonds
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Date de début d’engagement des dépenses 
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Date de clôture des dépenses
	Cliquez ici pour entrer du texte.

	Co-financement  (montant et origine du cofinancement) :
	Cliquez ici pour entrer le montant.  €
Origine : 

	Montant total de la subvention demandée à la Commission Recherche de la Faculté S&H
	Cliquez ici pour entrer le montant.  €




Sections spécifiques
             (A) Matériels ou consommables & aide à des dispositifs expérimentaux : 
                   Précisions de la demande
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Cliquez ici pour entrer le montant.  €
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Cliquez ici pour entrer le montant.  €
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Cliquez ici pour entrer le montant.  €
	Cliquez ici pour entrer du texte.	Cliquez ici pour entrer le montant.  €

   Ajouter des lignes si nécessaire.

(B) Projet d’amorçage : détail du financement demandé (1 demi-page maximum)

Description des montants demandés


















(C) Autres demandes : description & détail du financement demandé (1 demi-page maximum)

Description de la demande et détail des montants demandés
	












Répartition des dépenses
Veuillez préciser ci-dessous la part des dépenses liées au fonctionnement et à l’investissement.
Tout équipement ou matériel dont l’achat est inférieur à 800€ HT est à inclure au sein de la catégorie « Fonctionnement ».
· Montant lié au fonctionnement (en €) : 

· Montant lié à l’investissement (en €) :




Pour toutes les demandes d’aides :
AVIS DU DIRECTEUR OU DE LA DIRECTRICE D’UNITÉ DE RECHERCHE OU DU CONSEIL DE LABORATOIRE
Visa du Directeur ou de la Directrice d’unité de recherche pour toutes les demandes  
M. Mme    

Signature 


Avis motivé
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